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GESTION DE L'ACCUEIL D'UN
STAGIAIRE EN SITUATION DE
HANDICAP



 

Identification d'un

besoin spécifique pour

l'accueil d'un stagiaire en

situation de handicap*

*Information collectée lors de la sollicitation initiale de RESO Formation (devis) ou suite à l'envoi du formulaire d'évaluation pré formation (j-7) par le

stagiaire en situation de handicap
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Analyse des moyens

spécifiques à mettre en

œuvre pour accueillir le

stagiaire

Moyens et/ou

organisations possibles

à mettre en œuvre par

RESO Formation

Moyens incompatibles avec RESO

Formation. Identification d'un risque

d'écart entre les possibilités de la

personne et les exigences de la

formation pouvant créer des

difficultés pendant le temps et

conduire à un abandon ou un échec.

Aménagement de la

session en collaboration

avec le formateur

RESO prend contact

avec une structure

"ressources handicap

Formation" dans la région

du stagiaire

Aménagement possible suite

à l'assistance de moyens

humains et/ou matériels de la

Ressources Handicap

Formation de la région

concernée.

Aménagement impossible :

mise en relation du

demandeur avec le centre de

ressource handicap formation

de la région concernée.
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RESSOURCES HANDICAP FORMATION POUR LA NORMANDIE

Pourquoi faire appel à la ressource handicap formation ?

Assistance apportée :

Permettre à une personne en situation de handicap de bénéficier de conditions adaptées d'accès et de suivi de sa formation.

Accompagner RESO Formation pour mieux répondre à son obligation d'accessibilité et d'aménagement des parcours de formation

Aider RESO Formation à anticiper les besoins de compensation du handicap en amont de l'entrée en formation

Identifier et réunir les partenaires disposants des compétences et expertises complémentaires pour détecter,

identifier les besoins, et coconstruire les solutions de compensation.

Accompagner la mise en œuvre et le suivi des aménagements de la situation de formation (en centre et en entreprise) :

durée, rythme, supports pédagogiques, espaces de formation, intervention d’un tiers, aménagements techniques,...

 
Accompagner la mobilisation, si besoin, des dispositifs et des financements nécessaires à la mise en œuvre des

aménagements Co-définis.

 Veiller à la mise en œuvre effective et pérenne des préconisations retenues.
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RESSOURCES HANDICAP FORMATION NATIONALES
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